
 

BON DE COMMANDE 
ACHAT D’UN CERTIFICAT 
DE SIGNATURE ÉLECTRONIQUE 
AUTORITÉ DE CERTIFICATION : CERTINOMIS 

 
 

ATLINE SERVICES, SAS au capital de 438 030 € 
SIREN : 441 663 689 N° de TVA intracommunautaire : FR82441663689 4 avenue du Recteur Poincaré, 75016 Paris 

Réf. 20240101.01  
 

Certificat de Signature Électronique (CSE) Coût unitaire 
en € HT 

Quantité 

CSE CERTINOMIS 3 ans avec lecteur 
de carte à puce de type « clé USB » 
conforme au référentiel européen eIDAS 

 +  
330,00 € HT  

Assistance téléphonique : 04 92 90 93 20 
   

Total en € HT  € HT 

TVA en € (calculez la TVA selon le taux en vigueur dans votre département) 
France métropolitaine : 20 % 

Départements 971, 972, 974 : 8,5 % 
Départements ou collectivités : 973, 976, 977, 978 : 0 % 

 € 

Total en € TTC  € TTC 
 

N° du DOSSIER D’ENREGISTREMENT CERTINOMIS 

Reportez ci-dessous 
le numéro de votre 

dossier 
d’enregistrement 

CERTINOMIS 
Dossier d’enregistrement à remplir en ligne sur https://www.marches-securises.fr 
Onglet CERTIFICATS DE SIGNATURE 
Une fois le dossier d’enregistrement généré, il convient de l’imprimer puis de 
l’envoyer avec toutes les pièces justificatives nécessaires à l’adresse 
indiquée sur la page de garde du dossier. 

 

Bon de commande à compléter et à retourner à cse@atline.fr, accompagné de la preuve de votre règlement. 
 
 

MODALITÉS 
RÈGLEMENT 

  

► Pour les entités publiques → par mandat administratif  
► Pour les entités privées : 

→ par chèque à l’ordre d’ATLINE SERVICES (4 av. du Recteur Poincaré. 75016 Paris) 
→ par virement bancaire (cf. RIB ci-dessous) 
→ par carte bancaire, via un lien de télépaiement (sur demande à cse@atline.fr). 

 
 

Relevé d’Identité Bancaire  Fait à : Le : 
Titulaire du compte : 
ATLINE SERVICES 
4 avenue du recteur Poincaré 
75016 Paris 

  
 
Nom de votre organisation : 
 

Domiciliation : Société Générale, Paris 16ème  Civilité, Prénom, Nom du signataire : 
IBAN FR76 3000 3033 8000 0200 8178 661    
BIC : SOGEFRPP  Qualité du signataire  
En cas de virement international (hors UE), les frais de 
virement sont à la charge du demandeur. Le cas 
échéant, les frais de virement seront refacturés au 
demandeur. La prestation ne sera réalisée qu’après 
règlement de la totalité des sommes dues. 

 Tampon et signature 

In case of international transfer (outside EU), the 
transfer fee shall be borne by the applicant. If not, the 
transfer fee will be billed back to the applicant. The 
service will be performed only after all amounts (i.e.: 
including transfer fee) are duly paid. 

  

 

https://www.marches-securises.fr/

